
- REPUBLIQUE DU SENEGAL 
	

Session ordinaire 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Ville de Pikine 

ANALYSE : Délibération portant autorisation 
spéciale de recettes et de dépenses 

Le Conseil Municipal de la Ville de Pikine 
en sa séance du 26 juin 2025 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant code général des collectivités 

locales, modifiée ; 
Vu le Décret n° 2023 — 2161 du 06 novembre 2023 portant régime financier des 

collectivités territoriales ; 
Vu le Décret n° 2014-830 du 30 juin 2014 portant création des Villes de Dakar, 

Guédiawaye, Pikine, Rufisque et Thiès ; 
Vu l'arrêté n° 001/RD/DP/AP du 06 janvier 2025, portant approbation du budget 

2025 de la Ville de Pikine ; 
Vu la Délibération en date du 15 février 2022 portant élection des adjoints au 

Maire de la Ville de Pikine; 
Vu le PV de la réunion du 15 février 2022, portant installation du Maire et élection 

des adjoints au Maire de la Ville de Pikine; 
Vu le compte de gestion produit par le Receveur Percepteur Municipal de Pikine ; 

DELIBERE  

Article premier  : Le montant du résultat de la gestion 2024 à affecter dans le budget 
de l'exercice 2025 s'élève à SIX CENT TRENTE DEUX MILLIONS QUATRE 
CENT QUARANTE HUIT MILLE QUATRE CENT TRENTE ET UN FRANC 
CFA (632 448 431 F CFA). 

Article 2 :  L'affectation de ce résultat s'effectue ainsi qu'il suit : 

I - RECETTES  

A — SECTION DE FONCTIONNEMENT 

IMPUT LIBELLE BUDGET 
PRIMITIF 

MONTANT A 
AFFECTER 

12 / 121 Report à nouveau 0 632 448 431 

TOTAL 0 632 448 431 
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B — SECTION D'INVESTISSEMENT 

IMPUT LIBELLE BUDGET 
PRIMITIF 

MONTANT A 
AFFECTER 

11 / 115 , 
Excédents de fonctionnement 
capitalise 

1 131 600 000 430 322 972 

TOTAL 1 131 600 000 430 322 972 

TOTAL GENERAL DES RECETTES 1 158 643 461 1 062 771 403 

II — DEPENSES  
A — SECTION DE FONCTIONNEMENT 

IMPUT LIBELLE 
PRIMITIF 
BUDGET

AFFECTATION 

321 / 
6510 

Personnel permanent 671 297 930 202 125 459 

600 / 
681 

Prélèvement pour dépenses 
d'investissement 

1 131 600 000 430 322 972 

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 802 897 930 632 448 431 

B — SECTION D'INVESTISSEMENT 

IMPUT LIBELLE PRIMITIF 
BUDGET

AFFECTATION 

701-1 
/22002 

Grosses réparations mairies et 
annexes 400 000 000 232 000 000 

702-1B/ 
221049 Autres travaux d'aménagement 553 153 072 27 000 000 

706-1 
/220801 Construction de salles de classes 0 71 322 972 

706-1 
/2230 

Mobiliers et matériels 
administratifs 0 25 000 000 

706-2/ 
220825 Rénovation d'édifices culturels 0 65 000 000 

721 / 2024 Etudes à objectifs multiples 70 000 000 10 000 000 

TOTAL INVESTISSEMENT 1 023 153 072 430 322 972 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 1 062 771 403 

  

Fait et délibéré en Mairie le 26 juin 2025 
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